
neaux ou au-dessus, trente hommes au moins de cent dix-huit
à cent quatre-vingt-sept tonneaux inclusivement, et vingt
hommes au moins au-dessous de cent dix-huit tonneaux;

3° D'effectuer leur départ avant le 1 er juillet, lorsqu'ils au-
ront pour destination les îles de Saint-Pierre et Miquelon ou
les côtes de Terre-Neuve;

40' De faire suivre au navire la destination indiquée;

5° De justifier, au retour, de la pèche faite par le navire;
6° De ne rapporter que des produits de pêche française.

ARTICLE 2.

En conséquence des dispositions des articles 4 et 12 de la
loi du 22 avril 1832, seront susceptibles de compter pour la
prime, quel que soit leur emploi dans l'armement, tous les
hommes de l'équipage appartenant définitivement à l'inscrip-
tion maritime.

Les inscrits provisoires, âgés de moins de vingt-cinq ans à
l'époque du départ du navire, ne compteront pour la prime
que si les fonctions qu'ils doivent remplir dans l'armement sont
de nature à rendre ultérieurement leur inscription définitive.

Ne donneront pas droit à la prime les hommes non inscrits
faisant partie de l'équipage, ni les hommes inscrits ou non
inscrits qui, sous le nom de passagers ou sous toute autre
dénomination, seront transportés à Saint-Pierre et Miquelon
ou à Terre-Neuve, à l'effet d'y faire la pêche pour leur propre
compte.

ARTICLE 3.

La déclaration d'armement devra indiquer les noms de
l'armateur, du navire et du capitaine; le tonnage du bâtiment,
le nombre d'hommes de l'équipage, la destination, et conte-
nir en outre l'engagement de faire suivre à l'armement sa desti-
nation, de ne rapporter que des produits de pêche française et
de payer, en cas de violation de ces conditions, le double de


